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QUESTIONS + REPONSES D’ECLAIRCISSEMENT 
 

 
COD22024-10481_ Marché public de services relatif à “l’évaluation de la qualité des soins et services de santé, 

élaboration et mise en oeuvre des plans d'amélioration de qualité au sein des hôpitaux Saint joseph 
et Bondeko à Kinshasa (relance)” 

 
Bonjour chers soumissionnaires, 
 

Un de vos collègues avait formulé quelques préoccupations concernant ce marché.   

Veuillez trouver ci-dessous les réponses apportées à chacune d’entre elles (indiquées en bleu dans le tableau) : 

N°/Q Date QUESTIONS REPONSES 

01 Le 11/06/2026 

En tant que société de droit belge facturant à 
Enabel RDC, nous souhaitons obtenir des 
précisions sur le taux d'imposition sur les revenus 
applicable dans le cadre de ce marché. Pourriez-
vous nous indiquer les impositions auxquelles 
nous serons soumis afin que nous puissions les 
intégrer correctement dans notre offre financière ? 

Nous vous encourageons à mieux vous renseigner auprès des 
administrations congolaises capable de vous fournir une 
réponse claire ou des cabinets qui sont dans le domaine. 
Tel que mentionné dans le CSC (voir pages 10 et 11), votre offre 
va prendre en compte tous les éléments de prix cités sauf la 
TVA. 

02 Idem 

Le dossier de sélection (chapitre 6) requiert la 
fourniture de "copies conformes à l'originale" des 
attestations ou certificats de bonne exécution. 
Pourriez-vous confirmer si les scans et/ou les 
signatures électroniques des attestations / 
certificats de bonne exécution sont acceptés ? 

Oui. Les scans et les documents signés électroniquement sont 
acceptés. Toutefois, le soumissionnaire est tenu de fournir 
l'ensemble des coordonnées de contact (adresse e-mail, numéro 
de téléphone, nom de la personne ou structure de contact) de 
l'autorité émettrice. Cela doit permettre au pouvoir adjudicateur 
de procéder, le cas échéant, à la vérification de l'authenticité des 
documents transmis. 

 Idem 

Le CSC mentionne la fourniture d'une note 
méthodologique parmi les critères d'attribution. 
Disposez-vous d'un canevas ou d'une structure 
type que vous souhaiteriez voir suivre pour la note 
méthodologique ? Par ailleurs, y a-t-il un nombre 
de pages maximum à respecter ? 

• Aucun canevas ni structure spécifique n'est imposé 
pour la rédaction de la note méthodologique ; 

• Aucune limite quant au nombre de pages n'est requise. 
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Le soumissionnaire doit toutefois veiller à présenter une 
méthodologie claire, structurée et pertinente, démontrant sa 
capacité à atteindre l'ensemble des résultats attendus 
conformément aux exigences du CSC. 

 

Fait à Kinshasa, le 15/06/2026. 


